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Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple 

des Communes de Courcelles-les-Lens, Dourges, Evin-Malmaison, 

Leforest et Noyelles-Godault 

 

Procès-verbal du Comité Syndical du 29 septembre 2023 

Le comité syndical s’est réuni le vendredi 29 septembre 2023 à 10 heures en Mairie de 
Noyelles-Godault. 

 
Cette réunion était présidée par M. Gérard BIZET, Président. 

 
Etaient présents : 
 

M. Gérard BIZET, Maire de NOYELLES-GODAULT, Président 
M. Tony FRANCONVILLE, Maire de DOURGES, Vice-Président 
Mme Valérie PETIT, Maire d’EVIN-MALMAISON, Vice-Présidente  
M. Amédée GELLEZ, Délégué titulaire de DOURGES 
M. Christian MUSIAL, Maire de LEFOREST, Vice-Président 
M. Daniel GOUBEL, Délégué titulaire de LEFOREST 
Mme Malika BENGRIBA, Déléguée titulaire D’EVIN-MALMAISON 
M. Brahim MOUTAOUKIL, Délégué titulaire de COURCELLES-LES-LENS 

 
 
A donné procuration  

Mme Edith BLEUZET, Maire de COURCELLES-LES-LENS, Vice-Présidente à M. Brahim MOUTAOUKIL 
 

Etaient excusés : 
Mme Edith BLEUZET, Maire de COURCELLES-LES-LENS, Vice-Présidente 
M. Hervé SIMON, Délégué titulaire de NOYELLES-GODAULT 

 
Secrétaire de séance : Mme Valérie PETIT 
 

__________________________________ 
 
 
Après l’appel nominal des membres du Conseil Syndical par le secrétaire de séance, le quorum 
étant atteint, la séance commence. 
 
M. le Président soumet à l’assemblée le procès-verbal de la dernière réunion du comité syndical 
du 30 juin 2023. Le procès-verbal est adopté à l’unanimité, sans remarque. 
 
 

1 – POINT SUR LA PROCEDUREDE MODIFICATION DE DROIT COMMUN DU 

PLUi   
 

M. le Président rappelle qu’il convient de finaliser la notice descriptive de la procédure de modification 

de droit commun que le conseil syndical a, en date du 17 mars dernier, acté de lancer. Pour ce faire, 

URBYCOM annonce un calendrier contraint afin de rencontrer chacune des 5 Communes composant 

le SIVOM individuellement et faire ainsi le point sur les sujets de chacune. 
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2 –COURRIER AU PREFET DU PAS-DE-CALAIS SOLLICITANT UNE PRISE DE POSITION 

FORMELLE SUR LE SUJET DU PIG METALEUROP ET NOTAMMENT L’EXISTENCE D’UNE 

ZONE 3 ET SA MENTION DANS LES ACTES D’URBANISME 
 

M. le Président fait lecture dudit courrier daté du 22 août 2023 et informe l’assemblée de l’absence de 

réponse à ce jour. 

 

 

3 - QUESTIONS DIVERSES 

 
Christian MUSIAL, Maire de LEFOREST, souhaite qu’une réunion soit organisée au cours de laquelle 

URBYCOM pourrait développer les axes et contraintes de la Loi « Zéro Artificialisation Nette », dite Loi 

ZAN. Il propose un cycle de travail sur le sujet de fonds afin que le SIVOM puisse réfléchir assez tôt sur 

une stratégie volontariste à mener dans les délais impartis. Un rendez-vous sera ainsi monté avant la 

fin de l’année, en novembre si possible. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, il n’y a pas de questions diverses, M. le Président déclare la séance close. 
 
 
 

AFFICHE ET PUBLIE A LA PORTE DU SIEGE DU 
SIVOM ET DES MAIRIES COMPOSANT LE SIVOM 

 
                                                                                                    Noyelles-Godault le 2 octobre 2023 
 

La Secrétaire        Le Président 
  

 
Valérie PETIT        Gérard BIZET 


